
 1 

 
Le mot du Maire 

Février 2023 
 
En ce début d’année, malgré le contexte peu réjouissant de notre environnement, doublement impacté par la 
récente pandémie et l’attaque russe en Ukraine, il me revient une nouvelle fois de vous présenter les meilleurs 
vœux de votre équipe municipale pour cette année 2023 que nous vous souhaitons meilleure que les précédentes.  
 
Face aux désengagements, notamment financiers, de l’État, toujours plus nombreux, importants et 
préjudiciables aux communes, il est de plus en plus difficile de gérer une commune rurale pour assurer à ses 
habitants les services indispensables qu’ils sont en droit d’attendre. Les longs congés-maladie de notre employé 
municipal, s’ils sont certes justifiés, ne nous ont pas aidés. Votre conseil municipal s’est efforcé, tant bien que 
mal, de gérer cette situation et nous fournissons dans les pages suivantes des indications sur ce qui a pu être 
fait, et ce qui ne l’a pas été, malgré nos efforts. Pourtant le solde démographique de notre commune est resté 
positif et nous nous réjouissons de l’installation de nouveaux résidents et des afflux estivaux. 
 
Les activités des nombreuses associations, qui embellissent notre vie communale, sont toujours aussi 
prolifiques. Nous sommes donc particulièrement satisfaits du potentiel d’évolution récente du café l’Ephémère, 
dont nous avons confié la gestion à la nouvelle association-holding « La Cerise sur le Plateau », qui, sous le 
contrôle conventionnel du conseil municipal, tiendra cet outil convivial à la disposition de tous, associations de 
la commune et résidents. Nous attendons de cet investissement important des retombées très positives. 
 
La commune a poursuivi ses bonnes et étroites relations avec les acteurs institutionnels du territoire, le PNR 
Millevaches et la communauté de communes HCC notamment, mais aussi le Syndicat de la Diège et les services 
du Conseil départemental et de la préfecture de Corrèze. Le récent transfert de la commune de Bugeat, de la 
ComCom HCC à la ComCom V2M, ne sera pas sans impacter aussi notre commune, mais nous nous efforcerons 
d’en gérer les conséquences négatives. Vous ne trouverez pas dans le présent bulletin la rubrique consacrée au 
« projet éolien RWE-NORDEX », puisque ce projet a été, quant à lui, refusé, sans même passer au crible de 
l’enquête publique : « le motif n’est ni environnemental, ni paysager, mais une incompatibilité avec la sécurité 
militaire aérienne » a sobrement expliqué le préfet… Il nous reste à espérer que cette décision ramènera à 
plus bas volume les polémiques stériles qui obscurcissaient depuis trop d’années la quiétude de nos collines ! 
Nous présumons que personne ne nous fera grief d’un tel espoir. 
 
Plus que jamais, dans une période aussi délétère, dont personne ne peut prédire l’évolution finale, nous devons 
nous rassembler autour de nos certitudes : nos familles, nos amis, notre terroir et ses magnifiques paysages 
où, malgré le dérèglement climatique, ensemble, nous vivrons mieux que partout ailleurs. 
 

Alain FONFREDE  
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A l6aube de cette nouvelle année 2013, en mon nom propre et en celui des autres membres du 

conseil municipal et du personnel communal, je vous présente nos Meilleurs Voeux de santé, de 

bonheur et de prospérité pour vous toutes et tous, ainsi que vos familles et vos proches. 

 

L6année 2012 aura vu l6achèvement des deux dernières tranches des travaux du Plan 

d6Aménagement du Bourg de Pérols-sur-Vézère. Il ne reste plus qu6à attendre le prochain 

printemps pour mettre en place les plantations de fleurs et d6arbustes prévues pour décorer les 

portions non goudronnées des trottoirs et dissuader ainsi, nous l6espérons, les stationnements 

sauvages. 

 

La viabilisation du terrain acquis par la commune en face de la mairie, effectuée en 2012, a eu 

l6effet escompté puisque deux premières maisons y ont déjà été construites. Comme nous l6avions 

prévu, les achats en 2012 d6un tracteur et de ses équipements additionnels ont permis de 

considérablement accroître et améliorer les actions de notre employé communal. 

 

Les travaux de réfection de la route entre La Bussière et Les Places, ainsi que la reprise de 

certaines portions des voiries des hameaux de Bay et de Ars ont permis d6améliorer les portions 

de voirie communale qui le nécessitaient le plus. Mais il s6agit là d6un travail en constant 

renouvellement, l6important étant de ne jamais atteindre une détérioration irrémédiableO 

 

Tous les travaux effectués ont certes représenté pour la commune un important investissement, 

mais ils étaient indispensables et malgré eux le taux d6endettement de la commune de Pérols-sur-

Vézère demeure très raisonnable, ce qui lui permet à la fois de maintenir ses divers taux 

d6imposition communaux quasiment aux valeurs antérieures, tout en conservant une capacité 

d6emprunt convenable pour les travaux à venir. Après les investissements importants des cinq 

dernières années qui correspondaient à une mise à niveau indispensable des aménagements de la 

commune, votre conseil municipal est bien décidé à faire le nécessaire pour que soient assurés 

leur entretien, ainsi que les développements qui se révéleront à leur tour utiles. 

 

Bonne année 2013 à vous et vos familles ! 

Alain FONFREDE 
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Petits et gros travaux sur la commune : 
Le long congé-maladie de notre employé communal a gravement impacté les activités routinières de notre 
commune depuis près d’un an : nous souhaitons, bien sûr, que l’amélioration de son état de santé lui permette 
de reprendre rapidement ses fonctions. Trouver un remplaçant de qualité pour un intérim durable s’est révélé 
très difficile alors que notre commune n’était en mesure de proposer qu’un contrat en CDD. Aussi la commune 
a procédé au cas par cas, profitant aussi de la disponibilité de « bénévoles » engagés, qu’ils appartiennent au 
conseil municipal ou, de façon encore plus méritoire, aux volontaires résidents de la commune. Qu’ils en soient 
tous vivement remerciés : ils ont permis le maintien en état de nos routes et chemins et l’éparage des bas-
côtés, ou encore l’entretien indispensable de nos deux cimetières communaux avant la dernière Toussaint, sans 
oublier la réfection provisoire de quelques canalisations endommagées, notamment à Coudert. 
Un plan de sectorisation de nos réseaux d’eau potable (installation de vannes et compteurs de sectorisation) 
est actuellement en phase de finition avec les services dédiés du syndicat de la Diège. Ajoutons que, comme 
cela a été fait avec le renforcement du réseau d’Orluc-Le Vaubourgeix-Les Paloux à partir du captage de Razel, 
il nous faut rapidement inventer d’autres aménagements susceptibles de sécuriser nos alimentations en eau 
partout où les conséquences du dérèglement climatique vont prochainement les rendre indispensables. 
La commune a également financé l’aménagement du rez-de-chaussée de la Grange Chapelle, afin que l’association 
« La Cerise sur le Plateau » puisse y coordonner les activités des diverses associations de la commune sous le 
contrôle du conseil municipal, ainsi que stipulé dans la convention qui nous lie. 
L’obtention de financements importants, de l’état, de la région Nouvelle Aquitaine et du département de la 
Corrèze, devrait nous permettre l’installation et l’aménagement du gîte de grande capacité projeté au premier 
étage de la Grange Chapelle. Géré par la commune, ce gîte permettra l’accueil de groupes de touristes, mais 
fournira aussi à notre commune la possibilité de domicilier provisoirement d’éventuels sinistrés parmi nos 
résidents. Enfin, la réfection de la rue du Coudert des Ânes jusqu’au parking proche de la grand-route a été 
effectuée par l’entreprise sélectionnée dans des conditions satisfaisantes de qualité et de rapidité. 
 

Informations fournies par la Mairie : 
Ø Horaires de la mairie : Les horaires d’ouverture du secrétariat de mairie sont 

modifiés comme suit 
§ Lundi et jeudi, de 8h30 à 11h30. Mardi, mercredi et jeudi, de 13h30 à 17h30. 
§ Secrétariat fermé le vendredi. 
En cas d'urgence : 06 88 90 02 44 

 
Ø Etat civil du second semestre 2022 : 

Sur forte recommandation de la CNIL (Commission Nationale Informatique et Libertés) il ne nous est plus autorisé de diffuser 
dans le bulletin municipal toutes les informations relatives à l’état civil, sauf si les personnes concernées ont donné par écrit leur 
accord explicite. Afin de simplifier les démarches, les personnes concernées peuvent donner cet accord par écrit lors de 
l’établissement des actes (naissance, mariage, décès) et le communiquer à la mairie. Sinon, il reste toujours possible de signifier 
votre accord en remplissant un formulaire disponible en mairie. 

• Naissance : Maxine Grenaille, née le 7 janvier 2023 à Tulle, fille du Dr. Timothée Grenaille et de 
Delphine Auvin. 

• Décès : Geneviève Pouyaud, née Sarthou-Moutengou, décédée à son domicile des Paloux le 20 juillet. 

 
Ø Service des déchets de HCC : 

  IL NOUS FAUT TOUJOURS RAPPELER QUE LES ORDURES MENAGERES DOIVENT ETRE DEPOSEES DANS LES BACS A 
ORDURES APRES AVOIR ÉTÉ ENCLOSES DANS DES SACS PLASTIQUES FERMÉS. LES CARTONS DE GRANDE TAILLE, OU 
EN TROP GRAND NOMBRE, DOIVENT ETRE PORTES A LA DECHETTERIE. EN PAGES SUIVANTES SONT REPRODUITES LES 
CONSIGNES POUR UTILISER CONVENABLEMENT LES BACS DE TRI INSTALLES PAR HCC SUR LA COMMUNE. 
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La commune de Pérols-sur-Vézère est dorénavant collectée chaque Vendredi. 
 
En l’absence, pour congés maladie, de l’employé municipal, ce sont deux « bénévoles » qui entretiennent la 
station d’épuration de Pérols sur Vézère. De grâce, épargnez-leur de rencontrer lingettes et autres déchets 
d’hygiène intime qui bouchent les grilles d’entrée : les roseaux non plus ne les digèrent pas ! 

 

 
Ø Déchetterie de Bugeat : Rappel des horaires d’ouverture  

Suite à l'intégration de la commune de Bugeat à V2M (Communauté de communes Vézère-
Monédières), les horaires de la déchetterie ont changé à compter du 1er janvier 2023 : 
Tous les Mardi, Jeudi et Samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 

Vos encombrants sont les bienvenus à la déchetterie de Bugeat qui est faite pour cela... 
 
Ø Diffusion internet du bulletin municipal : 

 
Nous rappelons que le bulletin municipal peut être envoyé par voie électronique à toute personne qui le 
demandera et fournira son adresse email au secrétariat de la mairie :  

perols-sur-vezere@mairie19.fr 
 
Vous pouvez aussi consulter le site internet officiel de notre commune de Pérols sur Vézère : 

http://www.perols-sur-vezere.fr/ 
 

Ø Pétition concernant le réseau de téléphonie mobile : 
 
Paul Gioux a pris l’initiative d’une louable pétition, évidemment soutenue par votre commune, qu’il se propose 
d’envoyer aux principales autorités en charge de ce dossier important : 
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« « « Monsieur le Président du Conseil départemental de la Corrèze, 

Les habitants de Pérols sur Vézère tiennent, par ce courrier, à vous faire part de leurs préoccupations et de leur grand 
mécontentement lié à un service de téléphonie mobile défaillant sur leur commune. 

En 2023, alors que la fibre, équipement extrêmement coûteux, est accessible partout, la téléphonie mobile, devenue pourtant 
un équipement essentiel à chacun au quotidien, n’est pas, ou que très mal, utilisable dans le bourg et dans certains hameaux 
de notre commune. 

Les désagréments sont nombreux : 

• Impossibilité de recevoir ou de passer des appels dans la plupart des habitations. 
• Grande difficulté à recevoir ou à passer des appels à l’extérieur. 
• Risques accrus de ne pouvoir joindre les secours pour les agriculteurs, les forestiers, les randonneurs et autres usagers 
de la nature. 
• Conversations inaudibles ou brusquement interrompues. 
• Rupture de liaison sur la ligne ferroviaire entre Bugeat et Meymac. 

Cette situation s’est même dégradée depuis le printemps 2022. 

L’implantation d’un pylône en bordure de la ligne ferroviaire Bugeat- Ussel, à proximité de la gare de Pérols avait été évoquée 
en 2018, le terrain trouvé, mais aucune réalisation ne s’est concrétisée à ce jour. 

Il n’est plus tolérable que les habitants de la campagne, qui font vivre la ruralité et entretiennent les espaces vitaux de notre 
pays, ne soient pas traités à égalité des habitants urbains, ils sont soumis aux mêmes règles d’imposition, ils doivent donc 
pouvoir bénéficier des mêmes services essentiels. 

 Les signataires de ce courrier sollicitent les pouvoirs publics afin que chacun d’eux, dans son domaine de compétence, 
intervienne et propose une solution rapide à ce problème. 

Courrier adressé à : 

Monsieur le Maire de Pérols sur Vézère 

Monsieur le Préfet de la Corrèze 

Madame la sous-préfète d’Ussel 

Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Corrèze 

Madame et monsieur les Conseillers départementaux du canton de Millevaches 

Paul GIOUX 

6 route de Limoges 

19170 PEROLS SUR VEZERE » » » 

 

Afin de faciliter son utilisation, vous trouverez la pétition en question à la dernière page du présent bulletin. 
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Ø Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
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Ø Informations sur les Conseils Municipaux du second semestre 2022 
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Ø Le Parc Naturel Régional « Millevaches en Limousin » communique :  
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Ø La Communauté de Communes « HCC» communique :  
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Vie culturelle pérolaise  
 
Le Comité des Fêtes :  
 

Le comité des fêtes vous souhaite à tous une belle année 2023 !  
 

Nous revoici pour un petit bilan des activités Août 2022 – Janvier 20223. 
 
Notre fête internationale de Pérols-sur-Vézère a eu lieu les 20 et 21 août derniers. 
En plus du concours de pétanque et des jeux pour enfants, le samedi, Camille et sa mini ferme sont venues pour 
le plaisir des petits et des grands. Le soir, l’animation était assurée par Ben, et la restauration par 
l’Établissement avec ses fameux burgers !!  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le dimanche, dès le matin, un marché de producteurs et l’habituel vide grenier ont pris place dans les rues du 
bourg. L’après-midi, les concerts des DROA d’OTTER, ainsi que celui de THE SIX PACK ont animé la place de 
l’église. Entre ces concerts, le traditionnel défilé de chars a traversé Pérols-sur-Vézère. Ceux-ci étaient de 
nouveaux en plus grand nombre pour la joie de tous, et accompagnés par un défilé de voitures et tracteurs 
anciens. 
 
La fête s’est poursuivie jusque dans la nuit avec le bal. 



 22 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 23 

Le samedi 29 octobre, nous avons fait le repas des bénévoles, afin de remercier tous ceux sans qui le comité 
des fêtes ne serait rien. Tous ensemble nous avons partagé un moment de convivialité autour d’un rougail 
saucisse.  
Le dimanche 30 octobre, un petit déjeuner et une 
buvette étaient proposés en marge du marché aux 
fleurs. 
Le samedi 3 décembre, nous vous avons proposé une 
soirée Quizz et Karaoké au profit du téléthon, 
accompagnée par les burgers de l’établissement. Merci à 
tous les courageux chanteurs et surtout à l’ensemble des 
donateurs. Grâce à vous, 514,31 € ont été récoltés pour 
le téléthon. 
Enfin, le samedi 17 décembre, le comité des fêtes a 
organisé son 2ème marché de noël, terminé par une soirée 
de clôture de l’année, avec feu d’artifice. 
Jean-Yves, accompagné d’une équipe de bénévoles 
bricoleurs nous ont construit de magnifiques chalets pour installer les espaces de restauration sur la terrasse 
du préau. A l’intérieur de celui-ci, de nombreux exposants étaient venus vous proposer de jolies choses pour 
offrir ou se faire plaisir en cette période de fêtes. 
 

 

 
  



 24 

Concernant les projets à venir :  
Une animation en collaboration avec l’Association du Bac Des Cars 
est en cours d’organisation pour cet été. 
 
Des soirées à thème sont également en cours d’élaboration pour 
vous divertir et pouvoir se retrouver tous ensemble avant la 
grande fête estivale. 
 
 
 Encore une fois, nous tenons à remercier l’ensemble des 
bénévoles sans qui tous ces événements ne pourraient pas avoir lieu.  
 
 Nous communiquerons sur les festivités à venir au fur et à mesure de l’année, sur le site de la commune, 
notre page Facebook (https://www.facebook.com/perolssurvezere), les affichages dans les villages … 
 
Si vous souhaitez participer aux événements mis en place, devenir bénévole, ou si vous souhaitez nous faire 
part de vos idées ou envies, n’hésitez pas à nous contacter en nous adressant un mail : 

perolssurvezere@gmail.com 
 

Une bonne année 2023 remplie de joyeuses surprises ! 
 
 
 
 
 

L’équipe du comité des fêtes de Pérols-sur-
Vézère : 

Nathalie, Charlotte, Joël, Jean-Yves, Patrice, 
Delphine & Lucie. 
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Le Café associatif de Pérols :  

 Encore un petit peu de patience et les cerisiers seront en 
fleurs… et la Cerise sur le Plateau réouvrira ses portes  
 
Les nouvelles du bar associatif :  
La saison 2022 ; s’est très très bien passée !  
Ouvert du 15 juillet à fin août tous les vendredis et samedis soir et tous les matins du mois d’août, il y a eu 
beaucoup de monde et toujours une très bonne ambiance ! Une moyenne de 50 personnes/soir et de 20 
personnes/matin !  
Les travaux : Ils sont en cours !  
Il s’agissait de réaliser la dernière tranche de travaux : isolation-plaquisterie, plomberie, électricité, 
chauffage, peinture et aménagement. 
Les entreprises sont intervenues avec rapidité et efficacité ! merci à elles pour leur excellent travail. 
Et surtout un grand merci à la commune pour cette réalisation !  
L’aménagement final est en cours !  
Réouverture : c’est pour bientôt !  
Nous pouvons d’ores et déjà vous informer que la réouverture est prévue aux alentours du 1er mai !  
Nous prévoyons une petite fête pour l’occasion ! nous vous tiendrons informés. 
Comme nous vous le disions l’an dernier lors de la création de l’association, nous allons essayer de faire vivre le 
bar toute l’année, l’ouvrir un petit peu tous les week-end ! Et l’idée est d’en faire également un lieu partagé, le 
bar sera, en effet, à la disposition de toutes les associations de la commune pour organiser des animations !  
Adhésion : Un grand merci !  
Oui, un grand merci à toutes celles et tous ceux qui ont d’ores et déjà adhéré ! et un grand merci aux futurs 
adhérents !  
Nous avons proposé de solliciter une adhésion unique de 20 €/personne afin de nous aider à financer les travaux 
d’aménagement et l’achat des équipements nécessaires. Aujourd’hui nous comptons une petite centaine 
d’adhérents, nous espérons que vous serez nombreux à nous rejoindre. 
Ainsi, pour ceux qui n’auraient pas encore adhéré et qui souhaiteraient le faire : vous trouverez en page finale 
du bulletin le bulletin d’adhésion que vous pouvez retourner à : La Cerise sur le Plateau- 2 Impasse de la Chaume 
19170 PEROLS SUR VEZERE. 
Participer à l’association :  
Toutes celles et ceux qui souhaiteraient participer à la tenue du café seront les bienvenus, merci de nous le 
faire savoir au 06 70 70 91 95 ou par mail : barassociatifdeperols@gmail.com  
 
Le Bureau de l’association : 
 

• Juliette Gioux, présidente  
• Nathalie Coquerelle, vice-présidente 
• Marie-Line Jouitoux, secrétaire, 
• Olivier Nony, trésorier 
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Association communale des chasseurs 
La saison 2022-2023 tire à sa fin et un premier bilan peut être établi concernant les populations de gibier 
sauvage sur notre territoire.  
 
Les sangliers, moins nombreux que les années précédentes ont été pourtant bien présents sur certains secteurs 
(Le Vaubourgeix, La Cheype et Orluc).  
 
Si la population de chevreuils semble stable, celle de cerfs est en nette progression et nécessite, de la part 
des chasseurs, vigilance et régulation.  
 
Les bécassiers ont trouvé beaucoup d’oiseaux de la mi-octobre aux derniers jours de décembre et parlent d’une 
excellente année, de même que les chasseurs de palombes qui ont assisté à un phénomène rare voire 
exceptionnel : après une migration abondante, en octobre, des oiseaux bleus vers le sud, quelle ne fut pas leur 
surprise de voir des centaines de gros vols remonter vers le nord durant les dernières semaines de décembre, 
avec deux mois d’avance. 
 

 
 
Paul GIOUX  
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Association du Bac Des Cars (ABDC) - SITE GALLO-ROMAIN DES CARS 
Adresse : 20, route de Meymac / Mairie - 19170 Pérols-sur-Vézère 

 
 
L'association du Bac des Cars a fait appel à un consultant indépendant, gratuit et pragmatique, pour tirer le 
bilan de la saison estivale 2022 du Bac des Cars. Après examen des résultats des années précédentes, 
Panoramix a ainsi présenté ses conclusions sur la saison 2022 : 
 
Bilan de l’année 2022 : le site des Cars s’installe dans l’offre touristique départementale. 
La saison 2022 a ouvert le samedi 2 juillet 2022 et s’est achevée le mardi 30 août 2022.  
 

I. Une fréquentation et un chiffre d’affaires qui se stabilisent : 
La fréquentation du site demeure quasiment stable à 4145 visiteurs, en hausse d’une quarantaine de visiteurs 
par rapport 2021.  
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Le nombre de visites guidées est stable (50% des visiteurs les ont suivies) et le chiffre d’affaires du café-
terrasse semble également atteindre un plateau à 13 305 € (contre 13 663 € en 2021) après avoir connu une 
hausse d’environ 30% en 2021, grâce aux efforts de commercialisation des produits corréziens. 
 

 
 
A l’échelle du département, la saison 2022 des principaux sites touristiques a été globalement très bonne 
comme pour le site des Cars qui fait partie des « sites étonnants » listés par le Comité Départemental du 
Tourisme. 
Le café terrasse a bien fonctionné malgré la forte canicule de juillet. A noter, l’affluence sur le site des Cars 
a été plus accidentée en 2022. L’afflux massif de visiteurs à partir du 20 juillet a effacé le déficit de 
fréquentation et de CA du 2 au 20 juillet. 
Avec un chiffre d’affaires de 3,20 €/visiteur, le café-terrasse site des Cars parvient à générer près de 3 000 
€ de bénéfice net réinvestis intégralement dans les aménagements pour le site ou les manifestations destinées 
à la population locale (Cinéma en plein air le 30 juillet 2022). La vente sur le site des Cars a été dopée par une 
nouvelle gamme de produits artisanaux et une plus grande offre de livres en partenariat avec la librairie « Vivre 
d’Art » de Meymac. 
A noter : 25% des ventes ont été payées en CB, moyen de paiement devenu incontournable car les visiteurs ont 
de moins en moins de cash. 
 

II. La confirmation d’un public rajeuni pour la troisième année consécutive 
Le site des Cars note un accroissement du nombre de familles avec de jeunes enfants ainsi qu’une augmentation 
de la catégorie jeunes adultes. La part des visiteurs de moins de 50 ans progresse avec constance par rapport 
à 2020 ce qui impliquera à terme des mesures plus ciblées pour les familles. 
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III. 75% des visiteurs viennent d’ailleurs que de la Région Nouvelle Aquitaine 
2022 aura marqué un tournant dans l’origine géographique des visiteurs. La part des visiteurs néo-aquitains 
était importante (avec un pic à 40%~ en 2021) et s’est effondrée en 2022 à 25% des visiteurs. En 2022, on a 
comptabilisé moitié moins de visiteurs Corréziens qu’en 2021 (12% en 2022 contre 27% en 2021). Ce constat 
appelle deux conclusions : en premier lieu, les Corréziens ont peut-être privilégié les destinations maritimes 
cet été après 2 années de période Covid. Enfin, le flux de visiteurs de la zone de chalandise proche d’un site 
touristique a mécaniquement tendance à s’épuiser ce qui implique une nécessaire prise de relai par d’autres 
visiteurs géographiquement plus éloignés. C’est ce qui s’est produit aux Cars cet été, le nombre de visiteurs 
néo-aquitains a fortement baissé ; mais il a été compensé par le nombre de visiteurs issus d’autres Régions de 
France, ce qui a permis de maintenir stable le nombre de visiteurs (4145 visiteurs en 2022 contre 4109 en 
2021). Cet état de fait est un point positif dans la mesure où il montre que le site des Cars prend sa place parmi 
les attractions touristiques départementales (la page web des Cars est la troisième plus visitée au sein de la 
catégorie « sites étonnants » du site Corrèze Tourisme). 2023 permettra de vérifier la validité de cette 
conclusion partielle. 
 

 
IV. 50% des visiteurs suivent la visite guidée gratuite, ils sont toujours généreux ! 

Un visiteur sur deux accepte de suivre la visite guidée gratuite proposée par les guides. Même si l’accueil 
systématique des visiteurs par les guides a un impact sur le nombre de visites guidées réalisées, l’accroissement 
des familles avec de jeunes enfants rend plus compliquée la proposition. L’association travaille à mieux inclure 
les familles avec de jeunes enfants dans un parcours différencié. 
Comme en 2021, les visiteurs ont plébiscité les deux équipes de guides (Emma Deshors et Marie Dallet en 
juillet, Angèle Grosbois et Adam Dubois en août). En témoignent les commentaires élogieux rédigés sur la fiche 
GoogleMyBusiness du site des Cars. Et le site des Cars demeure toujours le mieux noté aujourd’hui sur le site 
départemental du tourisme avec 9,3/10.  
 

V. Des événements pour les habitants sur le site des Cars : 
Comme chaque année, les deux balades contées pour les enfants ont fait le plein en juillet et août avec une 
quarantaine de participants à chaque fois. La soirée concert du 19 août a également rassemblé une quarantaine 
de personnes entre la visite guidée, l’apéritif et le concert. Mais c’est le cinéma en plein air, samedi 30 juillet 
2022, qui a été très populaire avec plus de 200 spectateurs venus paisiblement dîner et partager un verre au 
soleil couchant avant la projection du film d'animation "Astérix et le domaine des Dieux" (réalisé par Alexandre 
Astier, le producteur et scénariste de la série Kaamelott). La douceur du climat a également contribué au 
succès de la soirée : certains étaient venus avec leur chilienne, d'autres avec leur fauteuil pliant tout confort 
pour profiter du cinéma comme dans un salon.  
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En 2023, une programmation semblable est envisagée : 2 balades contées en après-midi pour les enfants et les 
centres d’animation et de loisirs du territoire ; 1 soirée cinéma le samedi 29 juillet 2023 et une soirée 
particulière tous publics dédiée aux nombreuses équipes de guides qui se sont succédées sur le site des Cars 
depuis plus de 30 ans qui aura lieu le vendredi 18 août 2023. 
 

Association « VIVRE à PEROLS » 
 
L’association « Vivre à Pérols » communiquera ultérieurement la date de son assemblée générale annuelle 
 

AMRC (Association des Moulins de Razel et Chaumeil) 
 

 
	
 Les membres du bureau vous souhaitent à tous une belle et heureuse année 2023, qui, nous l’espérons 
permettra de tous nous réunir tout au long de l’année, pour partager ensemble nos manifestations dans la bonne 
humeur habituelle. 
Au cours du 2ème semestre 2022, le 10 septembre, c’est autour de La Font Clare, des Maisons, de Celle et 
Combe Prunde, pour une balade d’une dizaine de kilomètres, animée par Olivier Villa de Natura 2000/PNR 
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Millevaches en Limousin et Antoine Begnaud du CEN Nouvelle Aquitaine (Conservatoire des Espaces Naturels) 
qu’une vingtaine de marcheurs ont profité de leurs connaissances. 
 
Nous avons pique-niqué sur le site de la tourbière et lande des Recours près de Celle qui, parmi tant d’autres, 
font la richesse reconnue de notre plateau. A cet endroit, une serbe (petit ouvrage de retenue d’eau) restaurée 
par des étudiants du lycée de Neuvic rappelle que nos anciens, avec leurs petits moyens, tiraient parti 
intelligemment de leur lieu de vie.  
 
Olivier Villa, également ornithologue, nous a fait un exposé sur les différents rapaces du Plateau de Millevaches. 
Sur le chemin du retour, les marcheurs ont eu le loisir d’observer longuement au-dessus d’eux, des Circaètes 
Jean-le-Blanc et des Milans noirs, rapaces très protégés, emblématiques du Plateau. 
 
Puis, en soirée, l’apéritif et le repas dans la salle des fêtes de la mairie où une cinquantaine de convives ont 
dégusté le poulet basquaise préparé par le sympathique Nanou de Millevaches. La bourriche a fait des heureux 
avec ses nombreux lots. 
 
Le 1er octobre, nous avons organisé une soirée ‘’brame du cerf’’ malheureusement sans brame, le vent et la pluie 
ayant rendu muettes nos bestioles. Mais les galettes saucisses, une bonne soupe et de bons desserts ont ravi 
la quarantaine de participants qui avaient courageusement bravé le mauvais temps, avec au programme deux 
courtes vidéos projetées sur le seigneur de nos forêts lors de cette soirée bien sympathique. 
 
Si vous le voulez bien, retrouvons-nous en 2023 : 
¥ Samedi 18 mars : soirée avec projection vidéo ‘’L’appel des libellules’’. A la veille du printemps, vous 
découvrirez cet étonnant insecte, véritable témoin de la bonne santé… ou pas, de notre biodiversité. Un 
spécialiste sera présent pour échanger avec nous durant le moment convivial et gourmand qui suivra. 
 
¥ Samedi 10 juin : balade du printemps et soirée repas. 
 
¥ Samedi 23 septembre : balade de l’automne et soirée repas. 
 
Toutes les informations et modalités vous seront précisées au moment voulu, mais d’ores et déjà, bloquez ces 
dates ! J. Nous vous invitons également à assister à l’Assemblée Générale de l’Association qui aura lieu le 
vendredi 10 mars à 18h00, salle de la Mairie à Pérols. Comme d’habitude le verre de l’amitié clôturera cette 
assemblée. Si vous souhaitez nous contacter, vous pouvez le faire via notre boite mail :  
 

amrcperols@gmail.com 
 
ou au 06 74 65 37 58.  
 
Nous vous répondrons avec grand plaisir.  
 
A très bientôt  
 
Le bureau   
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Relevés météorologiques à Pérols-sur-Vézère, du 1er janvier au 31 décembre 2022: 
https://www.infoclimat.fr/ 

Températures maxi, mini, moyennes à Pérols – Station les Paloux de l’année 2022 
 

 
Précipitations à Pérols – Station les Paloux du premier semestre 2022 

 
 

 
 

 
Au plan de la pluviométrie, l’année 2022 avec moins de 1000mm a été la pire année observée sur notre commune 
depuis le début des observations.  
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Dans le bulletin précédent figurait une demande de relevé des compteurs d’eau. Si de nombreux résidents ont déjà 
répondu à cette demande annuelle, ce n’est pas le cas de tous et nous le redemandons donc aux retardataires. 
 

RELEVE COMPTEUR D’EAU – ANNEE 2022 
 

NOM : ……………………………………………………………………………………………………………… 
PRENOM : …………………………………………………………………………………………………………. 
ADRESSE :…………………………………………………………………………………………………..……………………
…………………………………………………………………………………………………………….. 
INDEX RELEVE AU COMPEUR :…………………………………………………………………………… 
OBSERVATIONS : …………………………………………………………………………………………………. 
DATE : ……………………………………………… 
SIGNATURE 
 
Merci de retourner le présent coupon à la Mairie de PEROLS SUR VEZERE au plus tard le 30 novembre 2022 

 
 
 

Pétition concernant le réseau de téléphonie mobile, proposée par Paul Gioux 
 
Sur notre commune de Pérols sur Vézère, les conditions d’accès au réseau de téléphonie mobile se détériorent 
(alors qu’elles étaient déjà mauvaises), une inertie des collectivités et des opérateurs en charge du problème, 
le besoin croissant de pouvoir bénéficier d’une connexion convenable au réseau nous ont conduit à rédiger un 
courrier collectif. 
Si vous souhaitez appuyer notre démarche vous pouvez : 
Le signer et l’envoyer à :   Paul GIOUX , 6 route de Limoges 19170 PEROLS SUR VEZERE 
Le signer, le scanner et l’envoyer à Paul GIOUX ou en pièce jointe à : paul.gioux@orange.fr 
Le déposer, signé dans la boite du 6 route de Limoges à Pérols. 
Prénom :     NOM :  
Adresse :  
Soutient la démarche initiée afin d’améliorer les conditions de réception des réseaux de téléphonie mobile. 
Signature (s) : 
 

 
 

 
 
 
 
 NOM…………………………………………………. 

PRENOM…………………………………………… 
ADRESSE………………………………………………………………………………
…	MAIL………………………………………………………………………………… 
Tél06……………………………………………………………………………………
… 
Adhésion	=	PARTICIPATION	A	LA	CREATION	DU	PROJET	 
Montant	:	(minimum	20		euros/pers)………………………… 
Paiement	:														CB															 				CHEQUE												 			ESPECE 

À	l’ordre	de	:		Association	«La	Cerise	sur	le	Plateau»	

BULLETIN	D’ADHESION-	DE	PARTICIPATION	-	SOUTIEN 


